
EN CAS D’URGENCE

Gendarmerie / Police   17 ou 112
Service des urgences médicales  15
Numéro joignable d’urgence par sms 114
Hébergement d’urgence   115
Signalement enfants en danger  119

Plateforme de signalement en ligne :
arretonslesviolences.gouv.fr

POUR EN PARLER ET S’INFORMER

Numéro d’appel national anonyme et gratuit  3919

Cidff94    01 72 16 56 50

Tremplin 94   01 49 77 52 12

Association pour le couple et l’enfant 94 (apce)  
    01 42 07 49 74

Bureau d’aide aux victimes (Tribunal judiciaire de Créteil)
0 800 17 18 05

Femmes solidaires  01 40 01 90 90

Mouvement français pour le planning familial  
    01 43 76 65 87

Réseau local de lutte contre les violences familiales  
et conjugales de Champigny-sur-Marne     01 45 16 41 27

Réseau local de lutte contre les violences familiales  
et conjugales d’Arcueil                                   01 41 98 61 29

VICTIMES  
DE VIOLENCES : 

BRISONS LE SILENCE

LES NUMÉROS RESSOURCES DROITS DES FEMMES

STOP



QU’EST-CE-QUE LE CIDFF94 ?

Association créée en 1975, le 
centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles 
(cidff94) oriente et accompagne 
le public, en priorité les femmes, 
dans les domaines de l’accès au 
droit et de l’aide aux victimes. 

Il est spécialisé dans l’accompagnement des femmes 
victimes de toutes formes de violences sexistes et 
sexuelles, notamment les violences conjugales.

LES OBJECTIFS DU CIDFF94 

• Conforter la personne dans sa parole, la reconnaître 
en tant que personne et victime.

• Permettre à la victime de sortir de son isolement, 
réaffirmer que les violences ne sont pas une fatalité.

LES MISSIONS DU CIDFF94

• Informer sur la procédure civile ou pénale et 
accompagner sur un plan juridique avant, pendant 
ou après toutes procédures. 

• Proposer un accompagnement gratuit psychologique 
ou social (à Saint-Maur-des-Fossés).

• Proposer une primo information, un suivi et/ou 
orienter vers nos permanences territorialisées, sur les 
différents partenaires de l’aide aux victimes, de l’aides 
aux femmes victimes de violences et de l’action et de 
l’aide sociale (assistantes sociales, professionnels de 
santé, partenaires associatifs, institutionnels…).

UNE PERMANENCE JURIDIQUE POUR VOUS ÉCOUTER ET VOUS ACCOMPAGNER

VOUS VIVEZ UNE SÉPARATION...

Vous avez effectué sur caf.fr une demande d’allocation de 
soutien familial (asf), d’aide au recouvrement des pensions 
alimentaires (arpa) et d’intermédiation financière (if).

Lors de votre demande en ligne vous avez déclaré une 
situation de violence conjugale.

VOUS N’ÊTES PAS SEUL.E, LA LOI VOUS PROTÈGE

De nombreux professionnel.le.s et associations sont à 
votre disposition pour vous écouter, vous aider et vous 
accompagner selon votre situation. 

UN SOUTIEN ET UN ACCOMPAGNEMENT DU CIDFF94 

Dans le Val-de-Marne, des professionnel.le.s spécialisé.e.s 
du centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles (cidff94) assurent des permanences gratuites 
dans un cadre confidentiel. 

Où ?
Au siège de la caf du Val-de-Marne :  
2, voie Félix Éboué 94000 Créteil.

Quand ?
Tous les mercredis de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à16h00.

Comment ?
Si vous souhaitez rencontrer un.e professionnel.le du cidff 
94, vous pouvez :
• prendre rendez-vous sur caf.fr* ;
• appeler le 32 30 (prix d’un appel local).

* Pour prendre rendez-vous sur caf.fr : 
1. en haut à droite de l’écran, cliquer sur « Ma caf » 

et saisir son code postal, 
2. cliquer sur « Ma caf » pour accéder à l’espace caf.fr de la 

caf du Val-de-Marne, 
3. descendre jusqu’à la rubrique « Vous souhaitez nous 

contacter ? » puis cliquer sur « Prendre un rendez-vous »,
4. sélectionner « Autres » puis « Permanence juridique /

Victime de violence (personnel hors caf) ».


